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CONSTITUTION ET BEfiLEMENTS

DE

L'ASSOCIATION

ST. FRANÇOIS-XAVIER
f

DE MONTREAL.

FONDÉE PAR LE Révd. Mr. PICARD

Prêtre du Séminaire de St. Sulpice de Montréal

en l'année 1853

et incorporée le 9 Juin 1862.
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But de rAssoelatlon St. Franeols Xaïler.

I;

Le but de cette association est de réunir ensemble tous

les citoyens Canadiens-Français ou considérés comme
tels, catholiques romains, pour former une Union de
fraternité et de bienfaisance, par le moyen d'une légère

contribution mensuelle, qui formera un fond auquel

tout associé qui aura observé les règles et constitution,

aura droit, pour lui, en cas de maladie, et pour sa veuve
et ses enfants après sa mort.
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ACTE D'INCORPORATION.

"^

[arler.

nble tous

9 comme
Jnion de
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auquel

titution,

3a veuve

Acte pour incorporer " l'Association St. François-

Xavier de Montréal.

Attendu qu'il existe depuis l'année mil huit cent

cinquante-neuf, dans la cité de Montréal, une associa-

tion connue sous le nom de *' Association St. François

Xavier do Montréal," qui a pour but d'aider et de

secourir ses membres dans les cas de maladie, et d'as-

surer de l'aide aux veuves et aux enfants des membres
décèdes ; et attendu que les membres de cette associa-

tion ont demandé par requête qu'elle soit incorporée, et

qu'il est juste d'accéder à leur demande : à ces causes,

Sa Majesté par et de l'avis et du consentement du con-

seil législatif et de l'assemblée législative du Canada,

décrète ce qui suit :

I. Joseph Clément, Pierre Barbier, Benjamin Parent,

F. X. Gauthier, Léon Hurteau, Thon. L. Kenaud, et

telles autres personnes qui sont actuellement membres de
la dite institution ou qui pourront le devenir en vertu

des dispositions du présent acte, seront et sont par le

présent constitués corps politique et corporation, de fait

et de nom sous le nom de ** Association St. François-

Xavier de Montréal," et sous ce nom pourront acheter,

acquérir, posséder, avoir échanger, accepter et recevoir

pour eux et leurs successeurs toutes terres, tenéments et

héritages et toutes propriétés foncières ou immeubles, sis

et situés dans le Bas Canada nécessaires à l'usage et oc-

cupation actuelle de la dite corporation, mais dont la

51354
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Valeur annuelle ne devra excéder en aucun temps la som-
me do cinq mille piastres, et les hypothéquer, vendre,

aliéner ou en disposer et en acquérir d'autres à la place

pour les mêmes tins ; et une majorité quelconque de là

corporation, pour le temps d'alors, aura plein pouvoir

et autorité de ftiire et établir tels règles, statuts et règle-

ments qui ne devront pas d'ailleurs être contraires au
présent acte ni aux lois alors en force dans le Bas-Cana-

da, selon qu'elle le jugera utile et nécessaire pour les

intérêts et l'administration des aiOPaires de la dite corpo-

ration, et pour l'admission des membres en icelle, et de

les changer et abroger de temps à autre, en tout ou en

partie, ainsi que ceux de la dite association qui seront

en force lors do la passation du présent acte ; elle pourra

aussi faire, exécuter et administrer, et fera, exécutera

et administrera toutes et chacunes les autres affaires et

choses ayant rapport à la dite corporation et à la régie

et administration d'icelle, en ce qui pourra être de son

ressort, eu égard néanmoins aux statuts, stipulations,

dispositions et règlements à être prescrits et établis à

l'avenir.

2. Pourvu toujours, que les rentes, revenus et pro-

fits provenant de toute espèce de propriétés mobilières

appartenant à la dite corporation, seront affectés et em-
ployés exclusivement à l'entretien des membres de la

dite corporation, à la construction et réparation des

bâtiments nécessaires pour les fins de la corporation et

au paiement des dépenses qui pourront être encourues

légitimement pour les objets qui ont rapport aux fins

susdites.

3. Toute propriété foncière et mobilière quelconque,

appartenant à la dite association, ou qui pourra d i'ave-

'È
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nîr être acquise par les membres d'icelle en telle qualité

ou leur être donnée, et toutes créances, réclamations et

droits qu'ils peuvent avoir en cette qualité, seront et

sont par les présentes dévolus à la corporation consti-

tuée par le présent acte, et la dite corporation sera

chargée de toutes les dettes et obligations de la dite

association ; et les règles, statuts et règlements qui

sont maintenant ou pourront être établis par la suite

pour la régie de la" dite association seront et continue-

ront d'être les règles, statuts et règlements de la dite

corporation jusqu'à ce qu'ils soient changés ou abrogés

en la manière prescrite j)ar le présent acte.

4. Les membres de la dite corporation pour le temps

d'alors ou la majorité d'entr'eux auront le pouvoir de

nommer tels procureurs ou personnes préposées à l'ad-

ministration des biens de la corporation, et tels officiers,

administrateurs, délégués, serviteurs ou servantes de la

dite corporation qui pourront être requis pour la régie

convenable des affaires d'icelle, et de leur allouer res-

pectivement une rémunération raisonnable et convena-

ble ; et tous les officiers ainsi nommés pourront exercer

tels autres pouvoirs et autorité pour la gestion et la

bonne administration des affaires de la dite corporation

qui pourront leur être conférés par les règles et règle-

ments de la dite corporation.

5.. La dite corporation sera tenue de faire aux deux
chambres de la législature des rapports annuels indi-

quant l'état général des affaires de la corporation, les-

quels dits rapports seront présentés dans les premiers

vingt jours de chaque session de la législature.

6. Le présent acte sera censé être un acte public.
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MANIÈRE DE PROCÉDER.

Prière avant la Séance,

Venez, Esprit-Saint, remplissez les cœurs de vos

fidèles, et allumez-y le feu de votre amour.

V. Envoyez votre Esprit, et ils seront créés,

a. Et vous renouvellerez la face de la terre.

Prions.

Dieu qui avez instruit et éclairé les cœurs des

fidèles par la lumière du Saint-Esprit, faites que le

même Esprit nous donne le goût et l'amour du bien, et

qu'il nous remplisse toujours de la joie de ses divines

consolations, par Notre Seigneur Jésus-Christ.

Ainsi soit-il.

St. François-Xavier ? Priez pour nous.

Questions que le Président doit adresser à un nouveau
membre qui se présente pour être enrôlé membre de
cette Association,

Monsieur,—Répondez sur votre parole d'honneur

aux questions suivantes, et si vous ne dites pas la vé-

rité, vous serez expulsé de la société et vous perdrez

vos déboursés sans appel.

Quel est votre nom ?

Quel est votre âge ?

Quel est votre métier, ou commerce ? •

Etes-vous Canadien-Français ou considéré comme
tel.

Etes-vous catholique romain ?

Appartenez-vous à quelque société secrète ?

Etes-vous aujourd'hui exempt de toute maladie héré-

ditaire ou incurable ?

mmmm
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Serez-vouB toujours fidèle aux réglementa et ooniti-

tutions de cette société ?

Ponnez votre nom aux Secrétaire.

Ordre du Jour,

1^ Enrôlement des nouveaux menibres.

2^ Lecture et approbation des minutes de la dernière

séance.
3** Appel des membres des comités de régie et d'en-

quête.

4P Rapport du comité d'enquête.

5° Rapports des visiteurs de malades.

6° Applications pour bénéfices.

7° Election et installation des officiers.

8° Motions pour ballotage des aspirants.

9° Avis de motions.

10° Motions réglementaires.

11' Affaires commencées.
12° Affaires nouvelles.

13° Remarques pour l'intérêt de la société.

14° Montant de la recette.

15® Ajournement.

Les séances se termineront par l'antienne à la Sainte

Vierge :

Nous nous mettons sous votre protection, sainte mère
de Dieu : ne méprisez pas les prières que nous vous
adressons dans nos besoins ; mais obtenez-nous la déli-

vrance de tous les dangers auxquels nous sommes sans

cesse exposés, ô Vierge comblée de gloire et de bénédic-

tion. Et que par la miséricorde de Dieu les âmes des

fidèles reposent en paix. Ainsi soit-il.

St. François-Xavier ? Priez pour nous.

liiKirîiîœi?
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CONSTITUTION ET REeLEH£NT8

DE

L'ASSOCIATION ST. FRANÇOIS-XAVIER

DE MONTREAL.

CONSTITUTION.

Article l*^—-Nom de la Société.

La société fondée par cette constitution se nomme
" Association St. François Xavier de Montréal."

Article 2.—Qualification des Membres.

1° Pour devenir membre de cette association il faut

que l'aspirant ait atteint l'âge de 12 ans et ne dépasse

pas 40. L'on pourra néanmoins être reçu de 40 à 50,

pourvu que l'on paie alors à l'association une somme

équivalente aux contributions que l'on aurait dû payer

si l'on était entré à l'âge de 40 ans.

2** Qu'il appartienne à la classe travaillante ou mer-

cantile, (toute classe professionelle exceptée).

3° Qu'il soit connu pour jouir d'une bonne santé et

professant la sobriété.

i!!i>iiiliii
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4P Qu'il soit Canadien-Français ou considéré comme

tel.

5° Qu'il n'appartienne à aucune société secrète.

6° Qu'il soit de la cité de Montréal, le village St.

Jean Baptiste et le Ruisseau-Migeon, ci-inclus.

7° Les deuxième et quatrième clauses de cet article

ne pourront être changées que par l'unanimité des

membres présents à une assemblée générale.

Art. 3.

—

Admission des Membres.

1° Toute personne qualifiée sera présentée par un

membre ; ce dernier devra donner avis de motion huit

jours avant la motion pour l'admission ; dans cet avis de

motion il spécifiera l'âge, le métier ou le commerce, et

le domicile de l'aspirant ; le gage devra être déposé en

même temps, Favis de motion sera renvoyé au comité

d'enquête qui fera rapport à la séance régulière sui-

vante.

2° Aucune motion relative à l'admission d'un aspi-

rant ne pourra être faite avant qu'un certificat d'un

médecin de la Société ne soit produit.

3° Les aspirants seront ballottés au scrutin secret, au

moyen de boules blanches et noires ; la boule blanche

est pour admettre l'aspirant, et la noire pour le rejeter.

4P Pour que l'aspirant soit admis, il ne devra pas y
avoir moins de douze boules blanches dans la boîte et

huit boules noires suffiront pour le rejeter, quelque soit

le nombres de boules blanches.
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3* Lorsqu'une oh&ige devient vacante par la résigna-

tion ou toute autre Gause^ on procède à la remplir à la

prochaine séance régulière de l'association.

Art. 8.—Comité de Kégie.

Le comité de régie se compose de tous les officiers de

la société; et est chargé de l'administration générale de

toutes les affaires de la société ; le quorum est de cinq

officiers.

Art. 9.

—

Comité d'Enquête.

Le comité d'enquête se compose de deux membres

de chaque quartier, élus par la société tous les ans, au

mois de mai.

Art: 10.—Membres en Défaut.

1° Aucun membre ne peut voter aux élections ni

être élu à aucune charge s'il n'a acquitté le montant

entier de toutes ses redevances à la société.

2° Tout membre qui cesse de faire partie de la

société, pour une raison ou pour une autre, perd sans

retour le montant de ses déboursés, et n'a droit à aucun

remboursement de la part de la société.

3° Lorsqu'un membre néglige pendant douze mois

de payer ses contributions, il est loisible à la société de

1g rayer de la liste des membres, alors il ne fait plus

partie de la société
;
pour cela, à toutes les assemblées

générales, le Collecteur-Trésorier est tenu de faire con-

naître le nom ou les noms de celui ou de ceux qui sont
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endettés de douze mois, et alors quelqu'un doit faire

motion que tel membre ou tels membres soit où soient

rayés de la liste des membres de la société.

4** Tout membre qui aura compromis l'honneur, la

dignité ou les intérêts de la société, est en conséquence

expulsé de la société ; il est considéré qu'un membre

aura compromis l'honneur de la société s'il tient une

conduite déréglée, et le Secrétaire de l'association l'ayant

averti par écrit et par ordre de la société de s'amender

s'il ne change de conduite dans l'espace de trois mois,

il sera en conséquence expulsé.

5° Un membre qui, pour quelque méfait, comparaî-

trait devant une cour de justice ou toute autre cour

criminelle, et là serait trouvé coupable par un corps de

jurés, ou s'avouerait coupable, sera sans aucun appel

expulsé.

6° Quand la société sort en corps et qu'un membre

ou des membres s'enivrent au point d'être remarqués,

il ou ils seront condamnés à payer dix chelins d'amende

pour la première offense et rayés sans appel à la seconde.

7" Tout membre qui n'aura pas assisté aux enterre-

ments où la société figure en corps, ou aux fêtes, et qui

néglige de donner avis qu'il était absent ou malade,

dans l'espace de six semaines après la dite sortie ou

enterrement, ne pourra pas faire effacer ses amendes.

Art. 11.

—

Finances.

1^ Les fonds de cette société seront déposés dans les

at^dtvk-
'
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mains des Messieurs du Séminaire de St. Sulpîce de

Montréal par le Trésorier, le Président et le Secrétaire.

2* Aucun officier ou membre n*a le droit de contrac-

ter aucune dette au nom de la société, sans le consente-

ment par écrit de l'association.

3° Aucune partie des fonds ne peut être retirée des

mains des Messieurs du Séminaire ou d'ailleurs, sans

un ordre signé du Président, du Chapelain et du Secré-

taire, séance tenante, après en avoir été autorisé par

les membres.

4** Aucune dépense ne peut être faite sans l'appro-

bation des deux tiers des membres présents à une assem-

blée générale, pourvu que cette dépense excède cinq

piastres et qu'avis en ait été donné huit jours d'avance.

Art. 12.—Fonds des Veuves et des Orphelins.

1** L'association paie sept chelins et six deniers par

semaine à la veuve d'aucun membre décédé tant qu'elle

restera veuve et qu'elle jouira d'une bonne réputation,

c'est-à-dire que sa conduite est irréprochable, laquelle

rente ne seras ni cessible ni saisissable attendu 'qu'elle

sera alimentaire.

2^ La veuve d'un membre décédé n'a pas droit aux

bénéfices, si le dit membre, lors de son décès est endetté

de six mois de contribution, ou plus d'une piastre et

demie d'amendes : mais dans ce dernier cas, il faut que

ce montant de sept chelins et demie d'amendes soit du

depuis au moins quatre mois.
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3° La veuve d'un membre décédé n'a droit à ses

bénéfices que si son mari défunt a été membre au moins

durant un an accompli depuis la date de sa carte d'ad-

mission ; au décès d'un membre qui n'aura pas été un

an dans la société, l'argent qu'il aura payé dans la so-

ciété sera remis à sa veuve ou à ses enfants.

4° Une femme qui aura été séparée de son mari ne

reçoit aucun bénéfice, à moins qu'il ne soit prouvé

qu'elle vivait avec lui depuis au moins six mois avant

le décès de son mari ; ou encore, qu'il ne soit reconnu

que cette femme n'était séparée de son mari que pour

cause d'immoralité ou de mauvaise conduite de la part

de celui-ci.

5" Les secours aux orphelins sont d'un chelin par

semaine ; en outre, la moitié des amendes d'enterre-

ments est inscrite à part sur un livre, et un chelin par

semaine est payé sur cette somme à chaque orphelin

qui aura perdu son père et sa mère, tant que la société

le jugera nécessaire, et que ces orphelins ne dépassent

pas l'âge de quatorze ans.

6® La société ne paie les orphelin» que jusqu'à l'âge

de quatorze ans.

Art. 13.

—

Existence de la Société.

1<> La société ne pourra pas se dissoudre ni disposer

définitivement de ses fonds tant qu'il y aura sept mem-

bres qui y adhéreront.

2*' Après un délai de six mois, pendant lequel les
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membres absents de la ville seront avertis de Tétat des

choses par la voie des journaux français de cette ville
;

les six membres ou plus décideront comme bon leur

semblera.

Art. 14.

—

Dispositions des Béqlements.

La société peut établir en tout temps toutes disposi-

tions réglementaires en harmonie avec le texte et l'es-

prit de la présente constitution.

Art. 15.—Amendements.

1® Toute motion ayant pour but d'amender aucun

article de la présente constitution, doit être faite par

écrit, et avant d'être prise en considération, être lue

pendant trois séances consécutives et être discutée à la

quatrième.

2** Aucun amendement à la constitution ne peut être

adopté qu'à une assemblée générale et par les deux

tiers des membres présents.

Art. 16.

—

Fonds solide de la Société.

Le montant de quatre cents piastres restera dans la

caisse de la société comme fonds capital qui ne sera

pas touché sans le consentement de tous les membres.
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REGLEMENTS.

' t Art. 1^^—Assemblées.

1° Les assemblées de cette association ont lieu une

fois par semaine, le jour qui convient le mieux à la ma-

jorité des membres, à sept heures du soir depuis le pre-

mier Octobre jusqu*au trente-et-un Mars inclusivement,

et à huit heures depuis le premier Avril jusqu'au dernier

jour de Septembre.

2^ La première assemblée régulière de chaque mois

est assemblée générale, à laquelle tous les membres sont

tenus d'assister,sous peine d'une amende de trois deniers

sans aucun appel, à moins de maladie ou absence de

la ville, après en avoir averti la société.

3'' Le Président, sur la réquisition du comité de

régie ou de douze autres membres, doit convoquer une

assemblée extraordinaire, le quorum de chaque assem-

blée est de douze membres.

Art. 2—Devoirs du Président.

1° Le Président préside les assemblées de la société

y maintient le bon ordre et le décorum.

2° Il veille à ce que les officiers et les membres de

tout comité s'acquittent de leurs devoirs.
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l*' Il nomme tout officier ou comité, à la nomination

desquels la constitution n'a pas pourvu.

4° Il proclame le résultat du ballottage et toutes

autres décisions de la société.

5^ Il ne prend part à aucune discussion, il ne fait

ni ne seconde aucune motion sans laisser son siège.

6° Il ne vote qu'en cas de partage égal de voix.

6° Il se charge des funérailles des membres qui n'ont

pas de parents ou d'amis près d'eux pour s'en occuper.

8<^ Il est tenu d'avertir tout membre de chaque

quartier, dpmmé pour porter les invitations des mem-
bres décédés. ,

Art. 3.—Devoirs des Vice-Présidents.

Le Vice-Président en l'absence du Président, et le

second Vice-Président en l'absence des deux, remplace

le Président au fauteuil et a les mêmes devoirs à remplir

et les mêmes droits que le Président.

Art. 4.

—

Devoirs du Secrétaire.

1° Le Secrétaire tient un livre de registre pour les

procès-verbaux de la société.

2^ Il inscrit, le nom, l'âge, le genre d'occupation des

aspirants.

3° Avant d'enregistrer le nom d'un aspirant, il exige

de la part de celui qui le présente le versement de deux

chelins et six deniers, qui seront remis dans le cas ou

l'aspirant serait rejeté.
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4° Il doit laisser son livre de registre ouvert et aooes-

fiible à chaque séance aux membres de l'association.

.. b° En sortant de charge il remet à son successeur et

en bon ordre tous les effets qu'il a appartenant à la

Booiété.

Art, 6.—Devoirs du Trésorier.

l*' Le Trésorier fait la collecte de tous les argents

dûs à la société.

2° Il ne débourse aucun argent sans en être autorisé

par un ordre écrit au nom de l'association et signé du

Président, et du Secrétaire, séance tenante, excepté pour

les assurances et les frais de funérailles, qui deyront

être payés sur le champ.

3^ Il n'a le droit de garder en sa possession <j[U6 la

somme de dix livres courant, pour faire face aux

dépenses éventuelles.

4o. A toutes les assemblées générales, il fait un rap-

port des recettes et des dépenses de la société pour le

mois précédent ; afin que la société puisse juger,d'après

l'augmentation ou la diminution de ses fonds, si elle

doit augmenter ou diminuer les sommes allouées aux

malades et aux veuves.

5° Il fait faire pendant les trois dernières séances

régulières, l'appel des nouveaux membres qui n'ont pas

encore payé leur entrée.

6<) A la séance qui précède celle où doit se faire
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l'ëleotion annuelle des officiers, il doit faire un rapport

des membres qui doivent des arrérages.

7° Avant de sortir de charge, il soumet un rapport

à la société de l'état des finances de Tassociation et ce

rapport doit être approuvé et signé par le Président et

la majorité du comité de régie.

Art. 6.

—

Devoirs du Comité de Eêgie.

1° Le comité de régie prend connaissance des accu-

sations qui peuvent être portées contre aucun des offi-

ciers ou memores qui auront manqué à leurs devoirs.

2'' II, décide impartialement toutes les questions qui

lui sont soumises par l'association.

3° Toute motion pour destituer un officier de sa

charge doit rester sur la table durant trois séances

régulières de l'association précédent l'assemblée géné-

rale, où elle doit être prise en considération.

4^ Lorsqu'un officier aura été destitué de sa charge

à une assemblée générale, pour des raisons agréées par

la majorité des membres présents, il doit laisser son

siège immédiatement, et s'il s'y refuse il -est loisible à

la majorité de l'expulser de la société.

5° Tous les membres, à chaque acsemblée générale,

sont tenus ne donner leur nom à l'Assistant-Collecteur-

Trésorier, sous peine de l'amende expliquée dans le pre-

mier article des règlements.

Art. 7.

—

Devoirs du Comité d'Enquête.

Le comité d'enquête doit s'enquérir de la qualifica-
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tion des aspirants et en faire rapport à la sëanoe qui

suivra celle où l'avis de motion aura éié donné.

Art. 8.

—

Visite des Malades.

1° Lorsqu'une application pour bénifice est faîte à

la société par aucun membre malade,le Président nomme
deux membres pour le visiter, et il font rapport à la

séance suivante.

2° Do plus, il est loisible à l'association de nommer

un ou plusieurs médecins pour faire visiter le malade

quand l'association le jugera nécessaire.

'Art. 9.

—

Admission des Membres.

1° Le prix d'entrée est de quatre piastres, payable

danr. les douze mois qui suivront l'admission d'un

membre.
2*^ La contribution régulière des membres est de

quarante-cinq sous par mois, payable tous les mois.

3° Le membre qui propose un aspirant doit verser

entre les mains du secrétaire deux chelins et six deniers,

qui seront à déduiro sur le prix d'entrée si l'aspirant

est admis, mais s'il est rejeté le gage ainsi versé est re-

mis au dépositaire.

4** Tout membre qui n'aura pas payé le montant de

son entrée à l'échéance du douzième mois après son

admission, sera rayé de la liste des membres.

5. Tout aspirant rejev*. ne peut être présenté de nou-

veau qu'au bout de trois mJu,
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Abt. 10.—Officiers Absents.

1° Tout officier, s'absentant durant trois séances

consécutives, est remplacé à la séance suivante.

2° La section précédente n'a pas d'eflfet auprès des

officiers malades.

3° Un offi îier s'absentant de la ville est obligé d'en

informer ly> st ci'té par écrit, à la séance qui suit son

départ.

Aet. 11.

—

Membres Absents.

1** Tout membre qui établit sa résidence hors de la

cité de Montréal, peut le faire et avoir droit aux béné-

fices, pourvu qu'il paie ses contributions.

2° Un membre qui s'éloigne de la cité de Montréal,

doit laisser son adresse à l'Assistant-Collecteur-Tréso-

rier.

3° En cas de maladie, un membre éloigné de la ville

doit en informer le Président par écrit, s'il veut toucher

ses bénéfices ; en envoyant un certificat du Médecin, et

un du Curé ou du Juge de Paix de la place où il réside.

Art. 12. -Bénéfices.

1® Un membre qui n'est pas disqualifié, et qui se

t-^niiye incapable de travailler par suite de maladie ou

d'accident, reçoit de la société quinze chelins par se-

maine.

2" Au décès d'un membre, la société lui paie un

gervice de 12 piastres et si le membre défunt apparte-

liiS'Ili
^g^g^s pis
1b8
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ri

nait à Tunion de prières la somme de 8 piastres sera

remise à sa veuve et le reste employé pour les autres

dépenses en sus du service de l'unian de prières.

3° La société ne paie pas les frais d'enterrement et

de service à un membre qui n'aura pas été un an accom-

pli à dater de la date de son admission dans la société.

4" Tout membre qui se suicide, qui meurt par suite

de s'être battu en duel ou s'être engagé pour se battre

dans les élections ou ailleurs, perd ses droits au service

et frais de spéulture.

5° Tout membre qui s'estropie en allant à la chasse

le Dimanche ou Fête d'Obligation perd ses droits aux

bénéfices et s'il meurt par suite d'être allé à la chasse

le Dimanche ou Fête d'Obligation perd ses droits au

service et frais de sépulture.

Art. 13.- Jouissance des Bénéfioes.

1° Aucun membre ne peut jouir d'aucuns bénéfices

que douze mois après son admission dans la société.

2" Aucun membre malade ne peut recevoir de béné-

fices sans faire application à la société par écrit, et l'ap-

plication ne date toujours que du jour où elle vient

dans la salle séance tenante ; de plus, la première se-

maine de maladie n'est payable que dans le cas où la

maladie se prolonge à deux semaines ou plus.

3° Aucun membre malade ne peut recevoir de béné-

fices de la société sans avoir été visité par deux membres,

et que ces visiteurs aient fait leur rapport à la société
j
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de plus, la société a toujours le droit de le faire visiter

par un ou deux médecins, tel qu'expliqué dans l'article

huit.

4<* Un membre malade perd ses droits aux bénéfices

s'il est prouvé par les membres nommés pour le visiter

ou par le médecin, que sa maladie provient d'intempé-

rance ou de mauvaise conduite, et aussi lorsque les

médecins prouvent que la conduite immorale d'un ma-

lade est contraire à sa guérison, tel membre est privé de

ses bénéfices.

5'» Tout membre qui néglige de payer sa contribu-

tions à l'échéance de chaque mois, a droit à un mois de

délai pour le paiement de ce mois.

6® Après ce délai aucun membre ne peut recevoir

de bénéfice qu'après avoir payé et qu'après l'expiration

du même espace de temps pour lequel il était endetté.

7** Un membre marié arrêté de son travail pour cause

d'aliénation mentale ayant droit aux bénéfices reçoit

trois piastres par semaine tant qu'il est alliéné. Un
membre garçon ou veuf ayant droit aux bénéfices arrêté

de son travail pour cause d'aliénation mentale reçoit

trois piastres par semaine pendant trois mois, à l'échéan-

ce de cette date, la société pourvoit à le placer dans un

asile d'aliénés et si ses parents ou amis s'y opposent la

société ne lui paiera que sept chelins et demi par se-

maine.

8» Tout membre qui n'a pas payé sa contribution
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pour la messe St. François-Xavier, deu2 mois après la

fête patronale, n'a pas droit aux |bénéfices|et est sus-

pendu d'un mois après avoir payé.

9° Tout membre endetté d'une piastre [d'amendes,

après un mois de délai, est privé de tous ses bénéfices

tant qu'il n'a pas payé, et il est suspendu d'un moig

après avoir payé ; tout membre endetté de plus d'une

piastre d'amende, après deux mois de délai est privé de

tous ses bénéfices tant qu'il n'a pas payé,et est suspendu

pour deux mois après avoir payé.

Aet. 14.

—

Amendes.

1° Tout membre qui ne donne pas sa résidence dans

les premiers huit jours qui suivent son déménagement,

paie un écu d'amende sans appel.

2** Tout membre faisant partie d'un comité et qui

manque à son devoir est passible d'une amende de

douze sous.

3* Tout membre qui n'assiste pas [aux funérailles

d'un confrère, après en avoir été informé, est passible

d'un écu d'amende sans appel, excepté dans les cas

de maladie ou absence de la ville
;
pour cela, tous les

membres sont obligés de suivre le corps du défunt jus-

qu'au coin des rues Lamontagne et Sherbrooke, et là,

déposer entre les mains des officiers une carte sur

laquelle doit être leur nom.

4° Jjcs membres ne sont pas obligés d'assister aux

funérailles d'un confrère qui demeurerait en dehors de
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qui

de

'

la cité de Montréal ; excepté les membres résidants

dans le village St. Jean-Baptiste et au ruisseau Migeon

qui s'obligent à se soumettre aux règlements et consti-

tution comme les membres résidants dans les limites de

la cité.

5° Les membres ne sont pas obligés d'assister aux

funérailles d'un membre à qui la sépulture catholique

est refusée, et la société alors n'est pas obligé d'en payer

les frais.

5° Chaque fois qu'il est prouvé par deux ou plusieurs

témoins dignes de foi, qu'un membre était enivré dans

une procession, ou dans une démonstration où la société

aura figurée en corps, ainsi qu'en aucun temps de ces

jours-là, en portant son insigne, ce membre est passible

d'une amende de dix chelins pour la première offense

et peut-être expulsé sans appel à la seconde.

Art. 15.

—

Amendements.

1*» Toute motion pour amender les règlements, doit

avant d'être prise en considération, être lue et rester

sur la table durant trois séances consécutives et être

discutée à la quatrième.

2° Tout amendement aux règlements ne peut être

adopté qu'aux assemblées générales, et avec le consen-

tement des deux tiers des membres présents.

Art. 16.

—

Devoirs des Membres durant la
Séance.

V A l'heure fixée pour les réunions de cette associa-
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tîon, le Président prend le fauteil et commande l'ordre

et le décorum.

2° Durant la séance, les membres doivent être assis

et découverts, et le plus grand silence doit être stricte-

ment observé afin de ne pas nuire au délibérations.

3° Il est loisible, au tiers des membres présents, de

demander la décision sur toute question en délibération

49 On ne s'écarte pas de l'ordre prescrit par l'ordre

du jour, à moins que cette irrégularité ne soit sanction-

née par la majorité des membres présents.

6° Aucun membre n'a le droit de parler plus de deux
fois sur la même question, sans en recevoir la permis-

sion du Président ; et aucun membre n'a le droit de

parler plus de dix minutes chaque fois.

6° Lorsqu'un membre parle sur une question, il se

tient debout à sa place et s'adresse respectueusement au
Président, se borne à la question et évite toute person-

nalité, quand plusieurs membres se lèvent ensemble

pour parler en même temps, le Président décide qui a

le droit de priorité.

2° Tout membre qui introduit dans les débats aucun
sujet qui touche à la politique ou à la religion, est pas-

sible d'une amende de trente sous.

8° Un membre qui use d'un langage grossier ou qui

manque en aucune autre manière au respect qu'il doit

à la société et à ses confrères, est sujet à une amende
que les membres fixent, suivant la nature de l'offense.

9® Un membre qui dit à un de ses confrères des pa-

roles provoquantes et indignes d'un homme bien-né,

doit être, sur motion, condamné à ne prendre aucune
part aux discussions durant un vcmps n'excédant pas
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trois mois, et s'il veut parler sur une question durant ce

laps de temps, il est passible d'une amende d'un écu
chaque fois.

10° Si un membre est enivré à une séance et qu'il

trouble la paix, il est passible d'une amende de deux
piastres.

Art. 17.— Devoirs Religieux et autres des

Membres en dehors de la Société.

1<* Tout membre de cette association doit employer

son confrère (s'il est possible,) préférablement à toute

autre personne, dans son métier ou autre manière quel-

conque.

2° Comme cette association a pris pour patron Saint

Françeis-Xavier, tous les ans, à la fête de ce saint, les

membres paient entre eux les frais d'une grand-messe,

qui est chantée dans Tune des églises qui convient le

mieux à la majorité des membres.

3" Tous les membres doivent assister à ce devoir re-

ligieux sous peine d'une amende de deux chelins et six

deniers.

Art. 18.

—

Privilèges accordés aux autorités

eeclésiastiqltes de montréal.

La société aura toujours un Chapelain qui lui sera

donné par les supérieurs ecclésiastiques, et elle verra

toujours avec plaisir que, soit le Chapelain, soit quel-

ques autres Messieurs du clergé assistent à ses séances,

et soient invités à y donner leurs avis et à parler pou^r

l'encouragement de la Société.

iïiiiiliiii*
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Art. 19.—Invitations a la Société.

Lorsque la société est invitée à sortir en corps pour
assister à quelque fête, il faut que l'invitation soit ac-

ceptée par les deux tiers des membres présents à la

séance où l'invitation a été faite.

Art. 20.

—

Devoirs des Membres a la Fête
St. Jean-Baptiste.

Tout et chaque membre de la société est obligé d'as-

sister tous les ans en corps avec la société à la fête pa-

tronale de la St. Jean-Baptiste, et tous les membres qui

n'assisteront pas à la procession seront passibles d'une

amende d'un écu, excepté en cas de maladie ou absence

de la ville. Cependant si un membre appartenait à une
autre société avant de joindre la nôtre il ne paierait pas

d'amende s'il prouve qu'il a marché avec la dite société

Cette clause ne regarde pas nos officiers qui sont obli-

gés de marcher avec notre société sous peine d'amende.

2° Lorsque les deux tiers des membres décideront à
une assemblée générale d'engager une bande pour la

fête St. Jean-Baptiste, tous les membres de la Société

payeront les frais des dépenses par part égale, et ce, dans

l'espace d'un mois, sous peine d'être privés de leurs béné-

fices jusqu'à un mois après avoir payé.

Art. 21.—Rescinder une Motion du Jour.

1° Pour rescinder une motion n'étant pas réglemen-

taire, qui aura été passée à une assemblée régulière, il

faut les deux tiers des membres présents.

2° Toute motion passée,séance tenante, ne pourra paa

être rescindée à cette même séance, piais à toute autre

séance si la société le désire.

« i

fii'j»'!
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RÉCAPITULATION

De toutes les Amendes insérées dans la Constitution et les Rè-
glements^ indiquant les Articles^ Section et Page oiH tlles sont

insérées.

DANS LA CONSTITUTION.

Pages.
Art. 10.—60 Quand la Société sort en corps et qu'un
membre ou des membres s'enivrent au point d'être remar-
qués, il ou ils sont condamnés à payer dix chelins d'à- .

mende pour la première offense et rayés sans appel à la

seconde ; *!o, tout membre qui n'aura pas assisté aux
enterrements ou aux fêtes où la Société figure en corps,

et qui néglige de donner avis qu'il était absent ou ma-
lade, dans l'espace de six semaines après la dite sortie

ou enterrement, ne peut pas faire effacer ses amendes. . 12

DANS LES REGLEMENTS.

Art. 1er.—2o. La première assemblée régulière de chaque
mois est assemblée générale à laquelle tous les mem-
bres sont tenus d'assister, sous peine d'une amende de
trois deniers, sans aucun appel, à moins de maladie ou
d'absence de la Cité, après en avoir averti la Société. 16

Art. 6—5o. Tous les membres, à chaque assemblée géné-
rale, sont tenus de donner leurs noms au Collecteur-

Trésorier, sous peine de l'amende expliquée dans le

premier article 19

Art. 19.—3o. Tout membre endetté d'une piastre d'amen-
des, après un mois de délai, est privé de tous ses béné-
fices tant qu'il n'a pas payé, et il est suspendu d'un mois
après avoir payé ; tout membre endetté de plus d'une
piastre d'amendes, après deux mois de délai, est privé
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de tous ses béDéfîces tant qu'il n'a pas pajé,et est sus-

pendu pour deux mois après qu'il a payé 23

Art. 14'—lo. Tout membre qui ne donne pas sa résidence
dans les premiers huit jours qui suivent son déménage-
ment, paie un écu d'amende sans aucun appel : 2o. tout
membre faisant partie d'un comité et qui manque à son
devoir, est passible d'une amende de douze sous ; 2o.

tout membre qui n'assiste pas aux funérailles d'un con-
frère, après en avoir été informé, est passible d'une
amende d'un écu sans appel, excepté dans le cas de mtt-

ladie ou absence de la ville : pour cela, tous les mem-
bres sont obligés de suivre le corps du défunt jusqu'au
coin des rues Lamontagne et Sherbrooke et là déposer
entre les mains nés Officiers une carte sur laquelle doit

être leur nom ; 4o. les membres ne sont pas obligés d'as-

sister aux funérailles d'un confrère qui demeurerait en
dehors de la cité de Montréal, excepté les membres ré-

sidants dens le village St. Jean-Baptiste et au Ruisseau-
Migeon, qui s'obligent à se soumettre aux Règlements
et Constitution comme les membres résidants dans les

limites de la dite cité ; de plus, les membres ne sont pas
obligés d'assister aux funérailles d'un membre à qui la

sépulture catholique est refusée ; et la Société n'est pas
obligée d'en payer les frais ; 5o. chaque fois qu'il est

prouvé par deux ou plusieurs témoins digne de foi,

qu'un mumbre était enivré dans une procession ou dans
une démonstration où la Société aura figurée en corpa,

ainsi qu'en aucun temps de ces jours-là, en portant son
insigne, ce membre est passible d'une amende de dix
chelins pour la première offense et peut être expulsé
sans appel à la seconde 24

Art. 16.— to. Tout membre qui introduit dans les débats
aucun sujet qui touche à la politique ou à la religion,

est passible d'une amende de trente sous : 8o. un mem-
bre qui use d'un langage grossier ou qui manque en au-
cune autre manière au respect qu'il doit à la Société et

à ses confrères, est sujet à une amende que les membres
fixent suivant la nature de l'offense ; de plus, un mem-
bre qui dit à un de ses confrères des paroles provoquan-
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23
tes et indignes d'un homme bien-né, doit être, snr
motion, condamné à ne prendre aucune part anx discus-

sions durant un temps n'excédant pas trois mois, et s'il

yeut parler sur une question durant ce laps de temps, il

est passible d'une amende d'un écu chaque fois ; 9o. si un
membre est enivré à une séance et qu'il trouble la paix,

il est passible d'une amende de deux piastres 25

Aet. 17.— 3o. Tous les membres doivent assister à ce de-

voir religieux (à la messe le jour de la St. François-
Xavier) sous peine d'une amende de deux chelins et six

deniers ••• 27

Aht. 20.— to. Tout et chaque membre de la Société est

obligé d'assister tous les ans en corps avec la Société à
la fête patronale de la St. Jean-Baptiste, et tous les

membres qui n'assisteront pas à la procession, seront

passibles d'une amende d'un écu, excepté en cas de ma-
ladie ou absence de la ville ; 2q. lorsque les deux tiers

des membres présents décideront d'engager une bande
pour la fête St. Jean-Baptiste, tous les membres de la

Société paieront les frais des dépenses par part égale
et ce dans l'espace d'un mois sous peine d^être privés

de leurs bénétices jusqu'à un mois après avoir pajé. . . 28
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